
un sentiment d'uni-
té nationale autour 
de valeurs com-
munes ». 

Le Service national uni-
versel (SNU) s’adresse à 
tous les jeunes Français 
âgés de 15 à 17 ans en 
2022 qui souhaitent 
s’investir dans une so-
ciété de l’engagement, 
bâtie autour de la cohé-
sion nationale.  
 
Il comporte un séjour 
de cohésion et une mis-
sion d’intérêt général. 
Chaque jeune peut en-
suite poursuivre une 
période d’engagement 
s’il le souhaite dans un 
dispositif de volontariat 
existant.  

Le SNU a pour objectifs: 
 De proposer « un 

moment de cohé-
sion visant à re-
créer le socle 
d'un creuset ré-
publicain et 
transmettre le 
goût de l'engage-
ment »,  

 D’« impliquer la 
jeunesse fran-
çaise dans la vie 
de la Nation », 

 Et de 
« promouvoir la 
notion d'engage-
ment et favoriser 

L e  s é j o u r  d e  
c o h é s i o n  d e  
d e u x  s e -
m a i n e s  p o u r -
s u i t  4  o b j e c -
ti f s  :  
 accroître la cohésion et la 

résilience de la Nation en 
développant une culture 
de l’engagement ; 

 garantir un brassage social 
et territorial de l’en-
semble d’une classe 
d’âge ; 

 renforcer l’orientation et 
l’accompagnement des 
jeunes dans la construc-

tion de leur parcours personnel 
et professionnel ; 

 valoriser les territoires, leurs 
dynamiques et leur patrimoine 
culturel et naturel. 

 
Le séjour est ponctué par la mani-
festation régulière des symboles 
de la République et de la Nation, 
au premier rang desquels le lever 
des couleurs et le chant de l’hymne 
national.  
 
Les activités sont ouvertes à la 
mise en situation, et sont systéma-
tiquement collectives et participa-
tives. Elles sont articulées autour 

de sept thématiques : 
 activités physiques, spor-

tives et de cohésion ; 
 autonomie, connaissance 

des services publics et ac-
cès aux droits ; 

 citoyenneté et institutions 
nationales et euro-
péennes ; 

 culture et patrimoine ; 
 découverte de l’engage-

ment ; 
 défense, sécurité et rési-

lience nationales ; 
 développement durable et 

transition écologique. 
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A l’issue de la MIG, chaque volon-
taire peut poursuivre son engage-
ment en réalisant la phase 3 du 
SNU. La phase 3 rassemble de nom-
breuses formes d’engagement et 
concerne l’ensemble des théma-
tiques en faveur de l’intérêt géné-
ral : la culture, la solidarité, la ci-
toyenneté, l’éducation, la santé, le 
sport, l’action internationale, la dé-
fense, la sécurité etc.  
 service civique, pour les 

jeunes de 16 à 25 ans, d’une 
durée de 6 à 12 mois dans 
une MIG dans 9 domaines 
d’action qualifiés comme « 
prioritaires pour la Nation » ; 

 réserve civique et ses ré-
serves thématiques, pour 
toute personne de plus de 16 
ans, en participant à des mis-
sions d'intérêt général, à titre 

P a g e   2  

LA MISSION D’INTERET GENERAL (MIG) 

La mission d’intérêt général 
constitue une étape détermi-
nante du dispositif pour renfor-
cer le suivi et l’accompagnement 
des jeunes. Sa préparation com-
mence dès le séjour de cohésion, 
dont elle prolonge les apports 
pédagogiques et les dynamiques 
collectives. 
 

Cette préparation peut égale-
ment s’appuyer sur des « forums 
de l’engagement », organisés 
pendant le séjour de cohésion, 
ainsi que sur l’intervention de 
jeunes bénévoles et volontaires, 
notamment en service civique 
ou réservistes.  
Elle peut également se traduire 
par des actions en faveur de 
l’intérêt général notamment 
portées par le monde associatif 
auxquelles participeraient les 
volontaires pendant le séjour de 
cohésion. Elle se poursuit après 
le séjour de cohésion au tra- 

L’ENGAGEMENT 

vers d’événements dédiés organi-
sés par les départements de rési-
dence des volontaires.   
 
Chaque mission doit correspondre 
à un engagement minimum de 84 
heures répartie au cours de l'an-
née suivant le séjour de cohésion. 
Elle doit s’inscrire dans une des 
neuf thématiques suivantes : 
 défense et mémoire ; 
 sécurité ; 
 solidarité ; 
 santé ; 
 éducation ; 
 culture ; 
 sport ; 
 environnement et développe-

ment durable ; 
 citoyenneté. 
 
Les missions d'intérêt général peu-
vent s’effectuer selon quatre mo-
dalités différentes : 
 mission perlée, soutien ré-

gulier à une structure locale 

chargée de service au public 
(clubs sportifs, services de 
pompiers, EPHAD, etc.) ; 

 mission ponctuelle, soutien à 
un projet d’intérêt général 
existant et ponctuel 
(organisation d’événements 
culturels ou sportifs, chantiers 
de restauration du patri-
moine, missions en faveur de 
l’environnement, auprès de 
personnes démunies, etc.) ; 

 projet collectif, projet auto-
nome d’intérêt général ac-
compagnés par une structure 
d’intermédiation spécialisée; 

 préparation et formation en 
vue d’un engagement volon-
taire, certaines missions né-
cessitent un temps de forma-
tion, par exemple les missions 
dans le domaine de la sécuri-
té civile ou auprès de publics 
vulnérables. 

bénévole et occasionnel, con-
courant au renforcement du 
lien social et favorisant la 
mixité sociale; 

 jeunes sapeurs-pompiers, 
pour les jeunes de 11 à 18 
ans, permettant en quatre 
cycles de formation succes-
sifs, de découvrir les maté-
riels, les comportements qui 
sauvent et l’engagement ci-
toyen puis de mettre en 
œuvre procédure et maté-
riels dans des contextes de 
plus en plus proches de la 
réalité opérationnelle ; 

 différentes réserves des Ar-
mées, pour des Français de 
plus de 17 ans; 

 réserve de la Gendarmerie 
Nationale, ouverte aux 
jeunes majeurs; 

réserve de la Police Natio-
nale, ouverte aux jeunes de 
plus de 18 ans; 

 corps européen de solidari-
té, pour les jeunes de plus de 
18 ans se portant volontaires 
dans des projets organisés 
dans leur pays ou à l’étranger 
et destinés à aider des com-
munautés et des personnes 
dans toute l’Europe (durée 
de deux à douze mois) ; 

 volontariat à l’international,  
notamment volontariat de 
solidarité internationale ou 
service civique à l’internatio-
nal ; 

 engagement associatif, ou-
vert à tous les citoyens, ac-
tion bénévole en faveur de 
l’intérêt général au sein 
d’une association. 


